
TÉLÉFILM CANADA S’EST ENGAGÉE À MIEUX 
COMPRENDRE ET SOUTENIR L’INDUSTRIE 
AUDIOVISUELLE DU CANADA. LA COLLECTE DE 
DONNÉES NOUS PERMET DE MIEUX CONNAÎTRE 
LES MEMBRES DE NOTRE COMMUNAUTÉ ET 
LEURS PROJETS. ELLE JOUE ÉGALEMENT UN 
RÔLE CLÉ DANS LA CRÉATION D’UNE INDUSTRIE 
PLUS ÉQUITABLE. 

RESPECT DE LA VIE PRIVÉE ET COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS — RAPPEL : Vos réponses sont confidentielles et seront utilisées uniquement avec votre permission. Pour en savoir plus, lisez notre Énoncé de collecte. 

LA DIVERSITÉ, L’INCLUSION ET L’ÉQUITÉ SONT AU 
CŒUR DE NOS VALEURS. Dans le cadre de notre 
engagement continu de favoriser une diversité 
de talents, nous visons à recueillir les données 
liées aux demandes de financement et aux 
programmes. Cela contribuera aux processus 
d’évaluation, d’admissibilité, et de prise 
de décision, ainsi qu’à l’amélioration des 
programmes et des initiatives de l’industrie.

Vos réponses sont confidentielles et ne seront 
utilisées qu’avec votre permission.QUESTIONNAIRE  

D’AUTO-IDENTIFICATION 
DE TÉLÉFILM CANADA

SOCIÉTÉ REQUÉRANTE SYSTÈME MEMBRE DU PERSONNEL CLÉ

Soumission de  
la demande  
de financement

Courriel envoyé par le 
système au membre du 
personnel clé

Accepter  
les conditions  
d’utilisation 

Compléter  
le questionnaire 
d’auto-identification

Sélectionner les 
autorisations pour 
l’utilisation de l’information

   Pour en savoir plus, visitez   
telefilm.ca/collecte-de-donnees

PROCESSUS  
DE COLLECTE 
DE DONNÉES

DE QUOI S’AGIT-IL ? QUELS RENSEIGNEMENTS 
SONT RECUEILLIS ?

COMMENT LES 
RENSEIGNEMENTS SERONT-ILS 
UTILISÉS PAR TÉLÉFILM ?

COMMENT LES RENSEIGNEMENTS 
SERONT-ILS UTILISÉS DANS 
LE CADRE D’UNE DEMANDE ?

COMMENT ÇA 
FONCTIONNE ?

Dans le cadre de son processus 
d’analyse, Téléfilm demande aux 
membres du personnel clé de 
répondre à un questionnaire  
d’auto-identification qui permettra  
à Téléfilm de mieux connaître les 
membres de sa communauté et  
leurs projets. 

Tous les réalisateur.trice.s, 
scénaristes, producteur.trice.s, 
coproducteur.trice.s et producteur.
trice.s exécutif.ve.s (sauf ceux 
et celles recevant une mention 
de courtoisie) associés à un 
projet recevront le questionnaire 
d’auto-identification.  

L’information est recueillie sur  
une base volontaire et comprend : 
l’identité autochtone, l’identité raciale 
ou ethnique, l’identité et l’expression 
de genre, l’appartenance à la 
communauté 2LGBTQIA+, la situation 
de handicap et l’appartenance à 
une communauté de langue 
officielle en situation minoritaire.

En remplissant le questionnaire  
d’auto-identification, les participant.e.s 
contribuent à une culture qui 
soutient tous les créateur.e.s, et 
aident l’industrie à progresser 
pour atteindre ses objectifs visant 
une plus grande diversité. 

La collecte de données est utilisée 
aux fins suivantes : 

• Améliorer et faire évoluer 
les programmes de Téléfilm

• Cibler des secteurs où les 
communautés sous-représentées 
ont besoin de soutien 

• Faire rapport sur les projets
de Téléfilm 

• Soutenir les initiatives de l’industrie 

• Promouvoir les talents et 
leurs projets

• Procéder à des suivis, évaluations, 
mesures de performance et audits 

Si le personnel clé accepte de 
partager leurs données dans le 
cadre du traitement d’une demande, 
les données permettront de :

• Valider l’admissibilité aux volets 
de certains programmes : 

– Volet autochtone 
(Développement, Talents en vue, 
Long métrage documentaire, 
Production)

– Volet destiné aux Noir.e.s et 
aux personnes de couleur 
(Développement)

 – Volet Accès direct (Talents en vue)

• Évaluer le matériel créatif 

• Examiner le Plan d’engagement 
communautaire du projet

• Assurer l’équilibre du portefeuille 
dans les programmes de 
Développement, Production, 
Long métrage documentaire 
et Talents en vue

Lors du dépôt de la demande, 
la société requérante doit identifier 
les membres de son personnel clé 
et fournir leur adresse courriel. 
Les membres de l’équipe créative 
recevront ensuite une invitation de 
la part de Téléfilm à lui soumettre 
de manière confidentielle leurs 
renseignements d’auto-identification 
et pourront décider des usages qui 
peuvent en être faits.

Le personnel clé a 10 jours civils 
pour remplir le questionnaire à la 
suite de quoi, les renseignements 
ne seront pas inclus dans le 
traitement de la demande. 


